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Question écrite n° 41527

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le récent rapport
de la Cour des comptes : « Les finances publiques locales ». La Cour des comptes recommande de prendre en
compte l'objectif de maîtrise des dépenses de personnel dans les collectivités territoriales à l'occasion de toute
décision concernant le point d'indice, de toute modification d'une grille indiciaire, de toute mesure relative au
statut d'un corps ou concernant un avantage catégoriel ou spécifique. Elle lui demande si le Gouvernement
entend répondre à cette recommandation.
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